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( n paiculier, pdurquo avoir pas bantéIo l'zlba

Un jcnent: dernier sans rompels nest pas s 
samnen trdesoflnel.

avec le Meiès iroe, un très beau morçeau dle Lambil-
lotte, un autre de M l'abb6 J. P. qui a révélé les plus
excellentes qualités.

Ainsi, l'Allemagne, la France, et l'Amérique ont eu
succcssOivemeni leurs représenis dans cette belle fûte,
miusica le.

Grand merci à l'éditeur des Veillées Cazadicnnes pour
nous avoir adressé les deux premiers numéros. Nous re-
viendrons sur la POê'ie charmante qui commence cette
publicationt et sur les légendes pleines de goût, de cou-
leur locale que l'on doit àî'la plume si gracieuse et si
habile de M. Taché. Tout le monde sait quelles qua-
lités fermes et prétieses il avait djli montrées dans la
rédaction du Courrier du Can ula

DISCOURS SUR LA TEM'PEUlt NCE,

Pronfî,,cé par D. SE.cAr, Ecuder, arocat, dans lit slle du Cabit (If
Lecture Parnissidl, le 23 Déc. 1800.

Mnscigneur et lIessicurs.

Les développenits qu'ont pris, depuis quelques années
les sociétés de tempérance, ci font une de ces institutions
qui jouent un rôle important dans le maintien de l'ordre et
le la moralité publics et privés. Ayant été prié de vous

dire quelques mots sur les avantages que peuvent produire
ces sociétés, je n'ai pas Pintention de VOuS entretenir de
ceux le ces avaitages qui sont d'tne nature seulement
spirituelle. Le dévouement de notre digne et savant Clergé
ne laisse pas plus à désirer sous ce rapport que sous tous
les autres, 't les succès obtenus. témoignent de l'étendue
de ses efbrts et de l'intelligence de son zèle. Je me borne-
rai à essayer.de mettre en relief des bienfaits d'un ordre
mîoins élevé, au point de vue religieux, mais qui n'en dcoi-
vent pas moins mériter une attention particulitre, au point
de vue social,.et humanitaire : ces bienfimits sont, du reste,,
étroitement liés aux premiers et.en découlent nattrelle-
mnît.. Afin de ne pas dépasser les quelcues minutes que
PLon m'accorde et iour ne pas abuser de votre indulgence, 
je ne parlerai que des utvantages que la tempérance peuti
of[iir i la. société. Ils sont nombreux et incontestables, car
la société profite également <le ceux qui . sont rendus à'in-
dividu et de ceux qui sont acquis à, la imille. Chaque
citoyen, cbaque imille a sa place marquée dans l'organi-
satioi sociale, qui -ne fonctionne bien qu'autant que les
membres qui la composent, remliplissent le rôle qui leur est
assigné . armi ces avantages je choisis ceux qui me frap-
pent le plus vivement et auxquels, peut être, on pense
généralement l moins et je dis : Les sociétés de tehlpé-
rance sont ile source de bonne contduîite morale, et par
Conséquent de vigueur intellectuelle et physique ; elles sont
cin outre l'occasion d'économies considérables.

De prime, abord, les bienfaits que je viens do signaler
peuvent p.araître purement individuels, mais en les étudiant
un peu, nots nous convaincrons qu'il en devra résulter pour
la société des bienfaits incontestables et entr'autres, l'ac-
OrOissemnent de la population qui protégera et conservera

notre· existence commne peuple et l'sage rigouretx des
factitès intelctulleà ni ehdr.a ce(te, e:istence glrieilse.

C'est ce que jevis essyer de prouver. e plus ri vel'
nient possibe.. I1n'yl aque deuchcloses qii puissen. Èrendie
lhiommo e qu'il doit Ltre, de sont la raison éclairée pd. la
fbi etia liberté :reseinite -par la 'conscience bien entendtle
de son droit. Iomme intempérant renlotice à line et
souille l'autre. Il donne la li paitie la moins noble de lu-
même l'empire absolu de ses actes. ,Sus, instincts pervers
et ses passions brûlantes reprennent le dessus, et, nyant
plus pour se guider ce flumbeau divin, sans lequel l'homme
n'est plus homme, il se heurte partout et, de chite en chûteé,
tombe dans l'ornière de l'inmoralité qui conduit au crime.
L'intelligence est le pius noble attribut de Plhumanité com-
me la liberté est son droit le plus sacré. Que fait l'homme
qui abuse des boissons alcooliques? il perd son intelligence
et n'a plus la conscience de son droit. Parlez-lu ; il ne vous
comprendra pas ou vous comprendra maL.-S'il vous répond,
sa bouche balbutiera des mots inintelligiblcs ou des idées
sans suite. Vous le verrez rire sans occasion,-pleurer sans
sujet. Tantôt il fera les protestations les plus esagèrées de
dévouement, et l'instant d'aprèsil vous menacera de son bras
impuissant.- Son meilleu- ami devient tout-à-coup tin en-
nemi quili ne peut souffrir et souvent, s'il loi reste assez de
force, cette haine d'um moment, ce délire, cette fié vre passa.-
.gère mais puissante et sans freiI, s'assouvira dansle san de
ititi.-Les sociétés de tempôrauce, en éloignant l'homme
de labus des boissons enivrantes et en lui en interdissant l'u-
sage, lui conservent sa raison etsa liberté : elles lui restituent
ses titres à la dignité humaine que sans cela, peut-être, il
irait traîner dans l'avilissement et l'abjection. Grâce à elles,
la patrie qui a des droits imprescriptibles sur la vigueur et
les talents de ses enfants, comptera des intelligences qui
Plhonoreront à ses propres veux comme aux yeux de l'étran-
ger, et les bras qui pourront la protégercontre l'ennemi au
moment du danger.

Pour le physique, rien. n'est plns propre à conserver sa
vigueur et sa force que des habitudes de sobriété. Ce fhit
ne saurait être douteux pour ceix qui ont quelques notions
sur la constitution physique de l'homme. Pour s'en con-
vaincre, il suffirait du reste de jeter un coup d'Sil sur quel-
ques-tes des statistiques qui constatent le nombre annuel
des victimes de l'intempérance.

Ce qui plus que tout le reste, peut-être, prouve quels lieu-
reux résultats. tant moraux que physiques, on a toujours
attribué à la tempérance, c'est l'importance que Pon a de
tout teimps attaché à la sobriété. Chez presque lotos les peu-
pies on a tellement sentit cette importance, que là où les
lois ne proscrivaient pas l'abus du vin et des boissons eit-
vrantes, les: citoyens intelligents et dévoués à leur patrie,
formaient entr'eux des sociétés à pou près comme celles
dont vous faites partie et que votre énergie fait prospérer.
Quëlqùes petiples de Pantiquité ont interdit l'usage du vi
sous peine de mort. A Sparte pour Inspirer aux jeunes gens
une salutaire horreur de l'ivrognerie, on enivrait des escla-
res (1) qu'on leur fhisait voir dans cet état. Vous n'ignorez
pas quelles lois sévères existaient chez les Perses, relative-
ment à la sobriété. A Roie il v avait des lois qui tempé-
raient lusuge du vin, et leur raison d'être était que lintemn-
pérance Ci ce genre conduit aux derniers crimes. Plus tard,
Domitien donna un édit, ordonnant qu'on ne planterait
plus aucune nouvelle vigne dans l'Italie, et que dans les
Provinces on arracherait au moins la moitié de celles qui y
étaient. Dans des temps moins éloignés de nous, lorsque
les lois intervinrent un, peu moins dans le cercle de la fa-
mille, et qu'elles cesrent de statuer d'une manière aussi
absolne sur certaines abus, on retrouve les sociétés de tem-
pérance. Comme beaucoup d'autres bonnes institutions, elles

(1) Lei lnotîw


